
FFVoile - Commission Centrale d’Arbitrage                               cvc DaG 9 avril 2018 mars 2013 

AVIS DE COURSE 

 

 

Nom de la compétition : Régate de ligue – Animation Sportif Moussaillons n° 3 

Dates complètes : Le samedi 19 juin 2021 

Lieu : Plan d’eau de Villiers-sur-Loir 

Autorité Organisatrice : NEOVENT, sous l’égide de la Fédération 

Française de Voile. 

Grade : 5B 
 

 
1. REGLES  
La régate sera régie par :  

- Les RIR,  
- Le présent avis de course, et la fiche course. 
- Le règlement du championnat « Circuit Moussaillons » de la ligue du Centre 
-     Le règlement de la navigation de plaisance du plan d.eau. 
 
2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
- La régate est ouverte aux bateaux de la classe : OPTE 
- La régate est ouverte aux concurrents nés en XXXX et après 
- Une préinscription envoyée au club organisateur est obligatoire via : 

https://doodle.com/poll/ykndp6sxnz3r6w3b?utm_source=poll&utm_medium=link 

- Les concurrents possédant une licence FFVoile doivent présenter au moment de leur inscription :  
- leur licence ClubFFVoile mention « compétition » valide attestant la présentation préalable d’un certificat 
médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition  
- ou leur licence ClubFFVoile mention « adhésion » ou « pratiquant » accompagnée d’un certificat médical de 
non contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an, 
- une autorisation parentale (également pour les participants au stage de ligue) 

 
3. PROGRAMME 
- Accueil et confirmation d’inscription à partir de 11h00 le samedi 19 juin 
- Heure du briefing : 13h15  
- Le 1er signal d’avertissement est fixé à 13h45. Courses à suivre.  
- Aucun signal d’avertissement ne sera donné après 16h30 
- Le nombre de courses est limité à 5. 
  
4. FICHE COURSE 
- Fiche course disponible à la confirmation des inscriptions. 
 
5. CLASSEMENT 
- Deux courses devront être validées pour valider la compétition 
- Le système de classement utilisé sera le suivant : 1er 1 point, 2ème 2 points, etc … 

Ex-æquo : nombre de meilleures places et si besoin, classement de la dernière course. 
- Les bateaux disqualifiés (DSQ) ou qui ont abandonné (DNF) recevront un nombre de points égal au nombre d’inscrits 

plus un. 
- A partir de 3 courses courues et validées, la plus mauvaise course sera retirée du classement. 
 
6. DECISION DE COURIR 
- La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de sa seule responsabilité. En 

conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en course, le concurrent décharge l’autorité 
organisatrice de toute responsabilité en cas de dommage (matériel et/ou corporel). 

 
7 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
-  Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter : 
 

NEOVENT : 06 40 41 72 20 / contact@neovent.org 

  


